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Annabelle PANDO

Prise en compte des plus-values brutes pour le calcul du plafonnement 
ainsi que des bénéfices réalisés par une SCI non répartis, constitutionnalité 
des règles de déductions des prêts familiaux, réduction ISF-PME, d’impor-
tantes décisions sont intervenues en matière d’ISF/IFI.

Depuis le début de l’année, le Conseil cons-
titutionnel a rendu deux questions priori-
taires de constitutionnalité (QPC) en ma-
tière d’impôt de solidarité sur la fortune 
(ISF) et d’impôt sur la fortune immobilière 
(IFI). La Cour de cassation vient également 
de rendre un arrêt intéressant sur la prise 
en compte, pour le plafonnement de l’im-
pôt, des bénéfices réalisés par une SCI non 
répartis.

▪▪ Les règles de déduction 
des prêts familiaux sont 
constitutionnelles

Dans une récente QPC, le Conseil consti-
tutionnel a eu à se prononcer sur la consti-
tutionnalité des règles de déduction des 
prêts familiaux (Cons. const., 17 mai 2019 
n° 2019-782 QPC) en matière d’ISF.

Dans cette affaire transmise par la Cour de 
cassation (Cass. com., 20 fév. 2019, no 18-
40046 QPC), un redevable de l’ISF, avait 
emprunté de l’argent à l’un de ses héri-
tiers. L’article 885 D du CGI par renvoi aux 
règles applicables aux droits de succes-

sions (CGI, art. 773 2°), ne lui permettait de 
déduire la dette correspondante que si le 
prêt avait été constaté par un acte authen-
tique ou un acte sous seing privé ayant 
date certaine.

Pour le requérant, ce renvoi à l’article 773 
2° du CGI contrevenait au principe d’éga-
lité devant la loi, en introduisant une diffé-
rence de traitement entre les redevables 
de cet impôt selon que le redevable a 
contracté une dette auprès d’un membre 
de sa famille ou auprès d’un tiers. Or cette 
différence de traitement serait injustifiée 
dès lors que l’article 773 aurait pour seul 
objet d’éviter les fraudes aux droits de suc-
cession.

Par ailleurs, à supposer même que le lé-
gislateur ait entendu poursuivre un objec-
tif de lutte contre la fraude fiscale dans le 
cadre de l’ISF, cette différence de traite-
ment ne serait pas cohérente avec cet ob-
jectif dès lors que le risque de fraude serait 
identique, que le prêteur soit un héritier 
ou une autre personne proche de l’em-
prunteur.
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